
Fiche d’examen au cas par cas
pour les PLU LUi et cartes communales

(liste indkciive .dtnjorrna:!itms àfourîiir)

1 Intitulé du projct et etat davancemeat

T Prc&1twe concernée typ.e 11e document *1toire ncemé
fe pcir Les PL U: (ex: Pas. PLUcomminai o

L DP iDUP. j rntemmwr(cornmaie ——_____

Elahoration PLU communal Commune de Notre Dame de
l’Osier (38)

En cas d’élaboration ou de révision générale de PLU ou PLTJi

Date dc débat du PADD 10 décembre 2019
Le cas échéant, date prisionne1k de 1arrêt du projet Avril 2020

2. Identification 4e la pers ?LeSPoflsahle

Personne puiïque res b1e Monsieur le maire. Alex BRICHET-BILLET
‘compétente pour conduire la

procédure d’urbanisme)

[ Courriel ndo.rnairie@wanadoo.fr

3. Caractéristiques principaks de la procédure

=
Nom(s) de la (ou
concernée(s) Notre Dame de I Osier

Nombre d’habitants concernés (‘au dernier 485 habitants au dernier recensement (2016)
recensement général de la population,) (480 hab en 2011 504 hab en 2007)
Le cas échéant : nombre d’habitants 504 habitants aujourdhui

permanents et en période touristique dont 80 résidents en maison de retraite

Superficîe du territoire 830 ha

3.2. Quels sont les objectifs de cette procédure ? Annexe: la délibération engageant la procédure
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Extràit délibération prescrivant la révision du P08
La commune expose les choix qui la motivent pour maii?tenir un document
d’urbarns.me sur SOn teintouc. Elle considère que le PLU s ,‘nspirera des choix
cohérents déièi affichés dans le POS et qui ont senvi de fil conducteur aux phases
successives des aménagements dans le centre village. Le PUS tr-aduisait déjà le choix
de se recentrer contofler le centre-viila.ga. engager un développement Qualitatif.

3.3.. Quelles sont s’es grandes orientations d’aménagement ?
4naee po .u w e btO?JiO ion ou ta. reislon giiua1s de PLL tomnwr’a? ou u’rtescomnwnal jnznd,e
ie projet de PADD qui o été débattu par le Conseil municipal ou par l’organe déiibéranr de
Létahiisseinent public de coopération i’ntercoinrruinaie compétent en mariére de PLU

Voir PADD débattu en CMdu 10.12.2019, joint en annexe.

Le PADD confirme l’enjeu de confortement du centre. correspondant au chef-lieu (vieux viltage et son
extension dans le secteur dit des Mouilles). de préseRation de l’identité tocale, et de cohérence avec
tes capacités des réseaux.
En dehors de ce secteur le PLU n’autorise que l’évolution du bât isolé d’intérêt patrimonial, et des
habitations existantes, dans les conditions définies par l’article L151-’t2 du code de [urbanisme.

Le PLU est cohérent avec les orientations du SCOT, notamment en terme d’économie d’espace.
Le dernier débat sur le PADD en décembre 2019: Dans te cadre de l’association des Personnes
Publiques, la DDT a demandé à la commune de préciser dans le RADD les objectifs de modération de
la consommation d’espace. avec les densités attendues au sein des zones AU, et t’échelonnement de
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Nouilton, afin de répondre plus précisément aux objectifs
de production de logement inscrits dans e SCOT.

3.4. Quelles sont les grandes évolutions réglementaires envisagées pour cette procédure?
4nnexes:

Pour une élaboration ou une révision générale de PLU: si le territoire est actuellement couvertpar
un document d’urbanisme, joindre le règlement graphique (pion de zonage de ce document en
vigueur et, le cas échéant, une première version du projet de zonage en cours d’élaboration;
- Pour les révisions de PLU avec examen conjoint (article L. 123-13, IL du code de l’urbanisme,) et
les déclarations de projet ou DDP impactant un PUS ou un PLU: le dossier du projet tel que prévu
pour la réunion d’examen conjoint;

Le territoire était couvert par un P05.

Le PLU est l’occasion de travailler de nianiére plus fine sur les possibilités d’évolution du village, et
s’appuyer sur les nouveaux outils du PLU, les OAP notamment pour assurer une qualité et une cohérence
dans les urbanisations nouvelles : OAP thématiques (CAP qualité environnementale et CAP qualité
architecturale et paysagére) et sectorielles (zones 1AUd et 2AU). et une série d’emplacements réseriés
pour développer les maillages piétons.
Le choix de conforter le chef-lieu se traduit par la suppression de la constructibilité sur le reste du territoire
(suppression d’une zone UD du P05 au Rif de Creneuf)
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Htsto’iqiie de la dernarcl’e communale élaboration d’un schéma directeur dévolution du vilage qui a
sera de Ii conrki.c1eur ta réalisation dequipements psabks (nouelte fTaine et eD’Dle;. req Liai i&ation des
espaces pablics du cens-e. réserves foncières. réa lisaon dun tobssenient :ommu na! en coeur de vihage
;t0 log rents ae: i:.cnipanite. qualité des espaces publics et insertion dans levÏeux-bourg trecc’nnu
comme exelnØ aiTe - vistes orgamsèes par le CAtiE de l’sérej. portage foncier par IPFL d’une zone
2NA du F05 .yansfrniée en IAUd3 et ZU dans le PLU)

35. Le projet sera-t-il soumis d’autre(s) 1ype(s) de p rocédure(s) ou consultation(s)
rég1enientaire(s ïexemples: de la DPENAF dLi Camt de mass o arisotîou dz SCoT
titre de lart:ick L. 122-2 du code de !w’banisme,.,) ou fera-t-il l’objet d’uu.e e.u’qiiète publique
conjointe MCC une ou plu[eurs autle(s) proceduresl ‘ ït’ p’ocedwe d 4 4P de m i.our
dn zomge d’assa1ssement.. ? Si oui, préciser

Le PLU fera l’objet d’une enquete publique conjointe du zonage d’assainissement (actualisé) et
du zonage de gestion des eaux pluviales (élaboré en parallèle iu PLU).
Le Projet de PLU arrêté sera soumis à la consultation de la CDPENAF

- les dispositions de la 1gjj4gtjiç? Oui. pour la totalité du territoire communal
- 1S diSpositions de la loi Littoral (3 lacs concernes.

NLéman Bozwget, Annecv’? Ofl

une DTA ou DTADD?Si oui. laquelle’? __ Non
- un un schéma de secteur ? Si oui. le(s)quel(s)?
ce(&i document(s) a-t-il (ont-ils) té élaboré(st selon les SCOT de la Région Urbaine Grenobloise

dispositions de la
1î « GreneIle 2

»?

_________

—________________________

_____

- un (ou plusieurs) SDAGE ou SAGE? Si oui, SDAGE Rhône-Mêditerranèe 2016-2021
le)qel(4_ SAGE Bas dauphiné Plaine de Valence

(validé par la OLE le 13.i2.2018)

3.7. i le terdtoire est actuellement couvert par un document d’urbanisme : le document en
vigueur SU!’ k territoire (ou au moins un des documents d’urbanisnie en vigueur, pour un PLUi) a-t-il
fait l’objet d’une évaluation environnementale?

Non

4 SensibilIté enviz onnemenhile du territoire concerne par la procédure et
caractéiistkpws de Vimpact potentiel du projet

sur l’environnement et la saat# bnmalne

4 1 Gestion econome de 1!jace et maîtrise de Petalement nrbam I
—sont

______

cefte j
pmcédure en matière de maîtrise de la
consommation d’espaces? j

______________
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rWøtt1TNW1OflNii7kr : J
Q$et v’ïn les obp taf 4 ette lEi ti flt3tFJ7 3s-n h’o
ILLIUI? &fl matiere de LILi1th& d La e —W s- T U P kIr uP - ta ritS I ? ‘î) J}3-

oœtomniatitnd ep&LS ‘
F F JS ?F &R S Si- as cl jt 3

‘ , Li TrC1IÏ3U)P 3) ,3 c’3ns:nniZcn :r’?5pac? etaasiree r
1 - .. ,. La aucbcr (Fe bi taîsøjct:;t :pnera[ 311 RN de .?eJf

e t3’’p— b’:_et-J çl MJ
Œfl!CIt3 eii 1?4Li2 13 ù;tri;int5 t 1ALi3 E sera ni.3ItI[se si
::res 1Ai, s reprecn: d a I3Dg!amn&)n du cti5sn;)nt -le Ecr

Rent: vste ‘ndee dinØantatprt audaces les paiceil-es .1
‘- Odre:nfs qL311tt3nVS accninpaqnesdenesietesquattabaes pon
acccinp;ner!a denstd t traineswanes certinuit-te pidtnrvnas ..)

I L-a irradntse du trin-en cal égcoinert un g-açe dumanisanon plis cnpacte

Çi.relle est révolution or rapport aux - Rè-Juctnn çJ?l3eie d-es untaces contstnictbles
1 ‘-s 1 aulsn y ID .. n tus .n-s Ma.vll J3Ts n -ien etenuances passet%

I e j- nt ditst —s pind 35I1I 1W W 115 d es; a ai
o ar;enijei tappujant 5W Vetpènen: e d un iobssensentconiniunal1
t.anuser titiS comp.acilè alaptde e cnaque s’tuat;on pour les dents creuses

Sur quelles perspec&cs Lobjei:tf ce ta :)flfl5t53e eu (F5 retrou’rer Lins dscu.tcn cèno; al:lncie pcs-ire lui r n’entent de
de développement con(.wtei la renIera est age et nanterti une i4;1ante dans les chenUs scoisires
t4±mcgrohkqwe ecoenniqcc, ‘Des ooentrfs s apnnieni Sut ‘-:qerr? cFe -ot n Lctcn nia n-çetn’erts grec nnisd par e 500f, pcvii es 12
‘-t qu o ‘ I lsaaesan es o’-u’-ts ase le...lJ’i —1i nue srtiejesstiI’

tU O! 250V , O elisd Ipar I, 1 til’-nn-tn’sie t— p ‘nts.. nsF5 — 11es \u duPLL f’i s”_ut

rsrordolw narwts ‘uuten p eserterl u i- e f,r e en i are

iI ‘ l’e e c e’- e Pti nt-e t jny en u s —n”a istior al ecliei du ,scI ‘g 5IJ%’ 3 t&t
esuitsunefi ctr ut ec-’--ie s tiF 11 i5apptient c-s o ectts en . - .

-• . Lanonuvuneestpnzprietare dur ancien cOLrienteï en ,tsae ufte neccnuerscnde cenati en escece
t a t e e

, 0133 , t— .ai aru - d I tes— 31 tia.,e su la
consonanation despaces commune

Le projet a-t-il pour conséquence dnouvrir à l’urbanisation certaines parties clii territoire t

oui! non Si oui:
Quelle est approxunatwement la J Le Projet de PLU atflctie un potentiel constructible Cenviron 4.3 ha
s’uperticie con-s-onunee i cbnt 57% en zones AU. et l’essentiel en maitrise publique:

propriétés communales. ou poitage EPFL du Dauphiné.

Quelles po-ssibilit&s cVoptimisation -du Les possibilités de clensificabon, de réhatrlitaton ont été étudtées
potentiel constructible à l’intérieur du et piises en compte Il reste peu de dents creuses au sein de
tissu urbain existant Idensification, Sauts l’enveloppe urbaine.
creuses operattons de ces possiLIlites d ur’)ar,isation nouvelle c-nt essentiellement

s uees dans oes :ones AU du net eu Le eglement prevtdemolxrzonfreconsrrucrwn, friches, égalenTent l’évolution du bati patrimonial solé
bâtiments non investis, logements ou
locaux vacants, lits froids pour le
tourisme de montagne I ont été
préalablement examinées?

Expliquez dans les grandes lianes, en
fonction des zones concernée;. les L’impact en tenne de déplacements est pris en compte avec
. . , etude des desseites lsecunsees). les Impacts sur les axes
impacts de cette ouverture a existants, et la continuité de cheminements piétons et
l’urbanisation (sur les espaces agricoles, d’espaces publics dans le centre (mise en place
naturels ouforestiers, en termes de d’emplacements réservés).
déplacements .4 En terme d’innpact environnemental: prise en compte des

aléas, politique de gestion des eaux pluviales, CAP qualité
environnementale. L’évolution envisagée n’a pas d’ini pact
sur la ZNIEFF ni sur les zones humides des Liens, protégées
réglementairement (reprise de la zone NDs du POS).
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Fe’4ocunnt e t t! nrera j5Jton Si oui 1equelte”
sur tout ou partie de son J
territoire ou â proximité j Quelles sont les orientations etou pt’qjets prévus dan.s

‘ inanédiate. par un(e) (OU ces zones ou ii proximIté immédiate de ces zones pur la
jilieuij j pioechrre duibnnisine en tours

Zone Natura 2000? X

Zone importantepour la
fl’nJj(Jn (fr5 X
oiseaux (ZICO)

Pare national, pare naturel
narùi.. réserve naturelle X

(régionale ou nationale) ou
parc naturel régional?

Zone naturelle d’intérêt La qommune est concernée par 3 ZNIEFF de type 1 Les étangs et prairies
hunlides de NDO es e s le ruisseau du Trer ien hmit de cornmtinei et

ecologique, faunistigue et X létng de Chantesse concerne principalement la commune de Chantesse)
floristique (ZNIEFF) tvpej’? Le jeu le plus f011 concerne la zone des Liens

Au me ZNIEFF de type 2

‘ pas de pro:ets en deboçs de la protect?on et O ç’esnon de ces espaces.

Arrêté préfectoral de
protection de biotope?

Continuité écologique Le PLU sppuie sur les inventaires existants
connue ou reperce par la

- la carte des corridors du REDI, du departenTent de Ilsere qui
COtlflI OU retranscrit les éléments du SRCE). qui fait ressortir les enjeux aux
l’mntercommunalité ou 4Jf X abords de la zone humide des Liens
document de rang superieur - te SCOT fait ressortir principalement un corridor forestier entre

%SRCE. SCoT. DTA...)? Chantesse et Notre Darne de l’osier.

Lévolution de l’urbanisation du chef-lieu est sans impact sur ces
secteurs. Les continuités écologiques et des trames vertes sont
prévues au sein de ces espaces urbanisés.

Zone humide !yant fait
l’objet d’une délimitation? Zones humides inventoriées par le CEN de l’isère:
Repérée par un document de li s’agit des Grands et Petits Liens identifiés dans
rang supérieur (ScoT, [inventaire des ZNIEFF.
DTA...)ouparunautre x
document (contrat de rivière, Ces zones humides sont prises en compte et protégées
inventaire du Conseil réglementairement par le PLU (report sur le plan de

général...) ? Ou identifiée au zonage), en complément dun zonage élargi Ns (dans la
. continuité de la zone NOs du POS)titre de la convention de

RÀMSAR?
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Le document est-il concerné. Oui Non Si oui. lesquel(le)s?
sur tout ou partie de son Quelles sont les orientations et/ou projets prévus dans

territoire ou â proximité ces zones ou i proximité ùnsnédiate de ces zones pac La

: immédiate, par un(e (ou procédure &urbanisme en cours

1eL___
E1émewts majeurs du

patrimoine bâti (monuments

historiques et périns&res de

protection, élément inscrit au x
patrimoine de l’UNESCO,

zone de présomption de

pÇSÇTption

gIQgiq..)?
Site classé ou projet de site
classé X

Site t ou projet de site

inscrit? X

Zone de protection du
patrimoine architecturai, x
urbain et paysager (ZPPA
ou Aire de mise en valeur du

patrimoine (AVAP)?
Plan de sauvegarde et de mise
en valeur (PSMV)?

X

irective de protection et de
mise en valeur des paysages? X

Pempecti es paysagemes La carte des onentations pa,’sageres du DOC du SCOT est
identi±iees comme a preserver prise en compte

par un document de rang X Elle fait ressortir 1 coupure paysagère secondaires entre
supérieur (ScoT DTA. .)? NOC et la commune de Vatilieu. Cela concerne les espaces

agricoles et naturels de la commune.

g
£apittges Le proj et est il Si oui precisez lesquel(le)s ‘

cncerne pai un(e) (ou QueLles sont les orientations et/ou projets preus dans ces
hssieurs): zones ou à proximité immédiate de ces zones par la

procédure d’urbanisme en cours?

Périmètre de protection
(immédiat rapprochée.

Le territoire est impacté en partie sud par un périmètre de protection
. elo[gne du captage de Gonnardtere srtue sur inay
eloignee) d un captage X Ceta est sans impact sur les zones urdanisées et la superricie impactée
d’eau destiné à reste très faible
l’alimentation humaine?
Captages Oui Non Si oui precisez Iesi1(le)s
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tIPILtTivv1[. W—
[ Quelles sont les oz jentihons etion pi ojets pi es us dans ces

zones ou n pio’utntte utimediate etc t.es zoues pu k

—

j eluredu srneencoun ° -- - —-

Le projet est-il concerné
pal’ un(e) (ou plasiesu’s dç x
500 captages rioritaires
Grenelle 2?

De captages repérés par un
SDAGE Ou un SAGE? X

Usages: Oui Non Si oui3 précisez
Les ressources en eau sont

.

La ressource en eau est largement suffisante.
cire, suinsantes ilt ie Lalii ientation e fait pai l biais de la Comniunaute de
terHtoire pont Inurel les Coi inlunes St t lairelh i \ errors lseie par pompage dans la
besoins futurs 7 Pour X nappe phréatique de Chantesse qui alimente plusieurs
l’alimentation en eau communes du secteur
potable et pour les autres t I 2 réservoirs sur la commune permettent d’assurer la desserte.

usages?
Y a-t-H risques dionflits
entre ces différents x
usages?

: Le projet est-il concerné
‘ par une zone de répartition
des eaux (ZRE) ?

Le système Le chef-lieu est raccordé au réseau d’assainissement collectif:
d’assainissement a-t-il une collecteur intercommunal jusqu’à la station d’épuration de Vinay

: capacité suffisante pour les Le réseau et la step ont une capacité suffisante pour les besoins
besoins présents et futurs actuels et futurs de la commune de NDO.

du teruitoire et des autues Le schenia cliietteurdassainissement est actualise er parallele
: * de a revision du P05.
: territoires qui y sont
raccordés 7 Quel est A noter que la commune réalise également en parallèle un
l’impact sur les rejets dans schéma directeur de gestion des eaux pluviales
les milieux?

llr9j
---- t

Le document est il Oux Non Si oui lesquek le)s °

concerné, sur tout ou partie Quelles sont les orientations et/ou projets prévus sur ces
de son territoire ou â secteurs par la procédure d’urbanisme en cours?
proximité inlmédiate.
par un(e) (ou plusieurs):
Sites et sols pollués ou
potentiellement x
pollués (base de données
BASOL)?
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Ancieas sites industriels et
activités de services (base
de données BASL4S,,’? X

Carrières etou projets de
création ou d’extension de xcarrières ?

Projet d’établissement de
traitement des déchets sur x
le territoire 7

Plan d’exposition au bruit.
plan de gène sonore ou
arrêtés préfectoraux relatifs
au bruit des
infrastructures?

DREAL Auvergue-Rhône-Alpes / CIDDAE / AE 0303’ 2016

Le document est-il
concerné, sur tout ou partie
de son territoire ou à
proximité immècliate.
mu unIe ,ou pLsieits)

Non Si oui. lesuel(ie)s’ ?
Quelles sont le s orientations eton projets prévus sur ces
secteurs par la procédure d’ui1banisme en cours?

‘t&etfllsancâ
Tdocument est-il Oui Non Si oui. 1esque1(les?
concerné. sur tout ou partie Quelles so:nt les orientations et/ou projets prévus sur les
de son territoire ou â secteurs concernés par la procédure &uibanisme en cours?
proximité immédiate,

r_

Risques ou aléas La commune est couveite par une carte des aléas, élaborée en
naturels (nandations, 2006 et modifiée en 2011 (prise en compte de la réalisation
mouvement de terrain, x d’un bassin de rétenton;.
avalanche feu de forêts..), Elle est traduite dans le PLU. suivant la méthodologie définie

industriels, technoloaiques. par la DDT3S.
: ‘ I Pas de nsques technologiques identifiés sur la commune.
. miniers connus?
Plans de prévention des
risques enaturels, Xtechnologiques, miniers)
approuvés ou en

‘ cours d’élaboration?
Nuisances connues . .

,

. Les pollutions et nuisances qui peuvent etre dentifies sont(sonores rumineuses
.

. , essentiellement lices a la nuciculture traitement des arbres, et
vibratoires, olfactives) ou x bruit en période d’activité des séchoii’s
projets susceptibles Cela pose la question de la distance entre les plantations de
d’entrainer de telles noyers et habitations. équipements publics.
nuisances?

X

89
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flwauv zitrtmnr
,,. - .rI Le4n’tunient est il Oui Non Si-oui lesquebIejs ‘

: concerné, sur tout ou partie Quelles sont les orientations etou projets évus sur les
de son territoire ou secteurs concernés par la procédure d’urbanisme en cours’?
proximité inanaèdiate.

pJ1!asi.eurs)
Plan de protection de

, La commune est couverte par te PPA de ‘renob1e.laosphe tPPA) ? X Elle n’est pas identifiée comme étant sensible du point de vue
de la qUalité de [air

Enj eus spécifiques relevés
par le schéma ré,gjonal du

x
climat, de l’air et de
l’énergie (SRCAE)’?

Projet tolieta ou de parc

photovoltaïque? X

[ .,....:i t

5 Éléments complémentaires
que la commune ou l’mtercommunahte souhaite communiquer (fcwultabj)

La commune de NDO est une pebte commune rurale du sud Grésivaudan, proche de Vinay, secteur dont l’identité est
fortement marquée par la nucicutture. Elle fait le choix d’un projet équilibré, cohérent avec ses ressources et avec les

E orientations et études menées à l’échelle du Sud Grésivaudan (projet de territoire, PLH ..) etdu SCOT de Région
Urbaine Grenobloise Le PLU affiirne un objectif qualitatif de corifortement du chef-lieu, avec la recherche d’une meilleure
maitrise de [urbanisation respectant l’identité et l’échelle locale. L’urbanisation future potentielle reste faible (4.3ha)et porte
essentiellement sur du foncier public. Les surfaces constructibles sont réduites par rapport au P05.
Politique foncière, partage d’opérations, réalisation d’opérations de logements permettant d’offrir des logements
accessibles. OAP avec qualité paysagére et environnementale favorisant une densité adaptée au lieu et des projets à
l’échelle du village et qui renforcen: le lien et la’ie locale Lien habitat, activités, services .. Un juste équilibre à trouver
Prise en compte de l’assainissement de la gestion des eaux pluviales, des risques naturels, du patrimoine naturel et des
enjeux etologiques Le PLU preser’9e la’ enir en integrant ces Onne

r 6. Annexes (rappel)

Pour les élaboration ou révision de PLU
ou PLUi ou de carte communale

Pour les PLU et PLUi: le projet de PADD débattu X
par le Conseil municipal ou l’organe délibérant de
l’établissement public de coopération
intercommunale coppétent en matière de PLU
Si le territoire est actuellement couvert par un R
document d’urbanisme. le règlement graphique

jp,pde zonage) de ce document en vigueur

Le cas échéant. une première version du projet de K
règlement graphique en cours d’élaboration

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes / CIDDAE / AL

Pour les révisions de PLU avec examen Le dossier du projet tel que prévu pour la réunion C
conjoint et les déclarations de projet ou d’examen conjoint
DUP impactant un POS ou un PLU
Pour tous La délibération prescrivant la procédure X
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